
[
' ;;;~,SION ;~~ DRO~;~M D~-~;---'-~-----'------- .,--
. Vingt-sixième session
, Point 18 de l'ordre du jour provisoire

U N 8 f S Distr.
GENERALE

EleN .4/1028
26 février 1970
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

FRANCAIS

~

'NATIONS

CONSE~l

ECOt~OMiQUE

ET SOCIP~l

GO a
1le, dl un
lits de
1-:es

t~~~,
DROITS DE L'HOM~Œ ET PRCGRES DE U~ SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

Rapport du Secrétaire général
-......--.,_~--~_,~' """'*"'""'

TABLE DES MATIERES

Paragraphes~JC__

INTRCDuc'rION 1-9

1. RESPECT DE LA VIE PRIVEE DE:3 INDIVIDUS ET DE LIINTEGRITE ET
DE LA SCUVERAINETE DES NA'I'IONS FACE AU PRCGRES DES TECHNIQUR3
D f EN REGISTREl'-ill.'J'I' ET AUTRES-J;- ... "............................. 10 - 185

1. Respect de l.a vie privée des individus face 'au progrès
des techniquesc1 lenregistrement et autres •.•.•...••.... 10 .... 153

1

A. Introduction .••... 0 ••••• 00' • • • • • ... • • • • • • • • • • • • • • • • • 10 - 12

13 M U7

13 _. 35

15 'N 19
20 - 27

28 .... 31

L) Problèmes affectant les droits de 11 homme "...•.

a) Nature d.es tectniques nou.velles disponibles

b) LE). sphère de la vie privée et ses J.imJ.tes

c ) Autres droits af'f'ect.és par des atteintes
portées à la vie privée •• o ••••• e .

B. Systèmes d'écoute clandestine et autres
dispositifs électroniqLles dJécoute et d1enregis-

t.remerrt ; df.sposl tifs pe'rmet.t.arrt dl observer et de
filmer sans être ·vu ••• " •••••.•••••••.••••••.•••••• ,

d.) Moyens propres à éviter que les techniques
nouvelles ne portent atteinte à la vie
pr.tvée -1:1 ~ " b .. (10 Il Q 1) " Il> Il li 0 Il 0 <;J Il Il (> 1;) ~ ~ , G U (> 0 ... Il •• " e "Q 32 ..... 35

0,- Le chapitre L sera publié sous la cote EleN .1·I.jJ.o28/Add.1.

70- 03987 1· ..



E/CN.4/1028
Français
Page 2

a) Etudes entreprises par des organismes
gouvernementaux et des organisations
intergouvernementales ou effectuées sur leur
demande .••...•......•..•.•...•................ 37 - 66

b) Etudes effectuées par des organisations
privées et par des particuliers; congrès et

ii) Etudes établies ou en cours

Paragraphes
.-.~~~

36 - 100

réunions Il D •• 'Il Il Il " li Il IJ •••• tI tl " 67 - ~Ol

164

176

182

- 185

154. - 185

154 - 159
160 - 182

Etude proposéeC.

A. Problèmes affectant les droits de l' homme .

B. Etudes établies ou en cours; critères internationaux

i) Exploration et utilisation de l'espace extra-
atmosphérique .....•..........•.................•.. ,161

ii)' Satellites de télécommunications ....••............ 165
iii) Satellites d'observations ........•..............•. 177

183

iii) Législation nouvelle ou en projet; interprétation
des dispositions constitutionnelles et
législatives existantes par les tribunaux 102 117

C. Examens psychologiques et physiques .•........•••....•. 118 - 152

t ) Introduction........ . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •. 118 - 119

ii) Problèmes affectant les droits de l'homme ......•.. 120 - 141

a) Nature des méthodes utilisables 120 - 127

b) La sphère de la vie privée et ses limites 128 133

c) Autres droits affectés par des atteintes
portées à la vie privée ..............•........ 134 - 1.36

d) Moyens permettant d 1éviter que les techniques
nouvelles ne portent atteinte à la vie privée . 137 141

Hi) Etudes établies ou en cours 14·2 - 152

D. Autres études proposées .•.•...............•..•........ 153

Respect de l'intégrité et de la souveraineté des nations
face au progrès des techniques d'enregistrement et autres ..

2.

/ ...



E/eN .4/1028
Français
Page 3

Chapitres
~~~""'C1'I

1
1

1

II. PROTECTION DE LA PERSONNE HUMA.INE ET DE SON INTEGRITE PHYSIQUE
ET INTELLECTUELLE FACE AUX PROGRES DE LA BIOLOGIE, DE LA
MEDECINE ET DE LA BIOCHIMIE>Hé ·· ......•....•..........•...•..•.•. 186 - 273

1. Progrès de la biologie ....•.•......••...•••.........•....•. 186 - 188

2. Progrès de la médecine .•. "..••..••....•..•...•.•.•.•..•.•.•. 189 - 237

A. Transplantation d'organes ........•..•.•.•...•..••..•.•. 189 - 213

~) Problèmes affectant les droits de l'homme •.......•. 189 - 210

ii) Etudes établies ou en cours .•....•••......•.•....•. 211 - 212

iii) Autres études proposées •....•......•...•..•.•.•.••. 213

B. Techniques médicales avancées en général ........•••.•.. 214 - 233

i) Problèmes affectant les droits de Ilhomme .•••.•.... 214 - 230

ü) Etudes établies ou en cours .•..•.•••.....•..•...••. 231 - 232

iii) Autres études proposées ..•...•.•......•••.•.•...•.. 233

C. Prix de revient croissant des soins. médica.ux ....•• ~ ••.• 234 - 237

L) Problèmes affectant les droits de l'homme •.•..•.•.• 234 - 235

ii) Etudes établies ou en cours ..•..••••...•.•....•.•.. 236

iii) Etude proposée ..••.......•..•••...•.••••..••....•.• 237

:3. Progrès de la biochimiE: ...••....... " .•..•.....•..•.••...••• 238 - 255

t.) Problèmes affectant les droits de l'homme ....•..•.. 238 - 252

ii) Etudes établies ou en cours .......•......•...•..••• 253 .- 254

iii) Autres études proposées ....••••••••...•....••...•.• 255

4. Expérience sur des sujets humains 256 - 273

i) Problèmes affecta~t les droits de l'homme ..•.•....• 256 - 264

ii) Etudês établies ou en cours .••••.•.......•...•.•••• 265 - 272

iii) Autres études proposées •..•..•.•.•.•..•••..••...•.• 273

III. UTILI3ATIONS DE L'ELECTRONIQUE QUI PEUVENT AFFECTER LES DROITS
DE LA PERSONNE ET LIMITE,') ()UE DEVRAIENT COMPORTEE CE,S
UTILISATIONS DAN,g UNE SOCIETE DEMOCRATIQ,UE-;HHi- ••....••.. .•• . . • • •• 274 - 323

** Le chapitre II sera publié sous la cote E/CN.4/1028/Add.2.

~HHi- Les chapitres III et IV seront publiés sous la. cote E/CNJI./I028/Add.3.

/ ...



E/CN .4/1028
Français
Page 4

OBSEHVATIONS FINALES ••.•.••.•....••............••...••....••....

AUTRES PROBLE~ŒS F03ES DU POINT DE VUE DES DROITS DE L'HOMME
PAR LES PROGRE3 DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE •..............• 32)+ - 338

324 - 325

326 - 332

333

33~· 336

337 - 338

339 - 340

341 - 351

Paragraphes--
274 - 308

275 - 293

294 - 299

300 - 303

304 - 308

309 - 321

322 - 323

Autres utilisations des ordinateurs

Observations générales .•....•............................•.

Problèmes affectant les droits de l'homme

La détérioration du milieu humain ....•....................•

LT explosion démographi que

A. Banques de données électroniques .............•........

B. Utilisations de l'électronique dans l'automation ....•.

La puissance destructrice croissante des armes modernes ....

Les dangers dus aux rayonnements ionisants ..............•..

C.

1.

D. Moyens de télécommunications électroniques ..•.........

2. Etudes établi es ou, en cours ...............................•

3 . Autres études proposées ••..•....•...•••....................

EQUILI~RE A ETABLIR ENTRE LE PRCGRES SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE
ET L' ELEVATION INTELLECTUELLE, SPIRITUELLE, CUL'I'URELLE E'r
MORALE DE L1HUjy!ANITE~HHHf- .•.•....•.•.......•....•....•........•.•

1.

2.

3.

4.
5 .

v.

N.

Cgapitres

VI.

~RHHf- Les chapitres V et VI seront publiés sous la cote ElcN .4/1028/Add.4.

1...



1

---------- - .__._-- - -

ElcN •Lr!1028
Français
Page 5 '

INTRODUCTION

1. Au cours du XIXème siècle et au début du XXèmeJ les découvertes scientifiques

et leurs applications techniques ont apporté à l'humanité d'in~enses avantages.

L'idée largement répandue était alors que le progrès scientifique constituait un

aspect du progrès humain et il ne semblait pas, en général, quun conflit fondamental

opposant l'un à l'autre fût à craindre. Les destructions provoquées par deux guerres

mondiales, rendues possibles dans une large mesure par le progrès de la science et

de la tecru1ique, ont contribué à faire naître des doutes quant à l'existence d'une

alliance nécessaire entre progrès scientifique et progrès humain. Depuis la fin de

la seconde guerre mondiale, ces doutes se sont accrus. Le développement extra

ordinaire des connaissances scientifiques et de leurs applications techniques ne

s'est pas accompagné d l un examen approfoncli et urgent des effets qui devaient en

résulter sur le plan des droits de l'homme. Selon certains, pourtant, un tel examen

serait devenu d'autant plus urgent que, de nos jours, les nouvelles découvertes

scientifiques trouvent plus rapidement des applications pratiques que cela n'a jamais

été le Cas jusqu 1 ici. Ce sont des personnalités éminentes, des organisations non

gouvernementales, des gouvernements et des organisations intergouvernementales qui

ont manifesté leurs doutes et soul.Lgné Il urgence du problème.

2. La Conférence internationale des droits de l'homme a, le 12 mai 1968, adopté

la résolution XI sur les droits de l 'homme et les progrès de la science et de la
. 1/

technique, dont le texte est le suivant~

"La Conférence internationale des droits de l'homme,.

Considérant que les découvertes scientifiques et Leur-s applications techno
logiques ouvrent d'immenses perspectives de progrès économique, social et
c~ùturel et d'élévation du niveau de vie et qu'elles peuvent constituer par là
même un facteur décisif de mise en oeuvre effective deG droits de l'hcmme pour
tous les individus et tous les peuples,

Mais considérant que, les découvertes et le développement technologique
peuvent présenter certains dangers pour les droits de le. personne ou des groupes
et la dignité huma.Lue et qu'en tout éte.t de cause leur utilisation pose élu poirrt
de vue des droits de l' homme des pr-ohLèmes éthiques et juridiques compl.exes ,

, ; ,
Acte final de la Co!lférence internationale des droits ~le 1: homme, 'l'ehe~an~

22 avril au 13 mai 1960 [(Publication des Nations Unies, Ho de vente :
F.6S.XIV.2), chap . III, résolution XIJ.

1...
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1. Estime que ces problèmes requièrent des études interdisciplinaires
menées de façon approfondie et continue tant sur le plan national qu 1 inter
national, afin qu'à partir de ces études on puisse dégager éventuellement des
normes appropriées;

2. necommande que les institutions de la famille des Nations Unies
procèdent à l'étude ùes probl.èmes posés du point cle vue cles droits de 11 honme
par les développements de la science et de la technique, notamment en ce qui
concerne

a) Le respect çle la .vte privée face au progrès des techniques
d'enregistrement;

b) La protection de la personnalité humaine et de son intégrité physique
et intellectuelle face aux progrès de la biologie, de la médecine et de la
biochimie;

c ) Les utilisations de l'électronique qui peuvent affecter les droits
de la personne et les limites que devrait comporter cette utilisation dans
une société ·démocratique;

'1···.

,

,~~

1
j
l
1

cl) Et, plus généralement, l'équilibre à établir entre le progrès
scientifique et tecmlique et l'élévation intellectuelle, spirituelle, culturelle
et moral e de l' human.l.té. "

3. Le t.ext.e du paragraphe 18 de la Proclamation de Téhér-an, adoptée par la

Conférence de Téhéran, le 13 mai 1968, est le suivant
gj :

"1C, Si les découvertes ac Lent.Lf'Lques et l'évolution de la technique ont
r-écemment. ouvert cle vastes perspecti.ves au développement économique, social et
culturel, ces progrès peuvent néanmoins mettre en danger les droits et libertés
de 11 individu et requièrent donc une attention vigilante."

J.!. li 'Assemblée générale a, le 19 décembre 196e., adopté la résolutio~ 2):·50 (XXIII)

sur les droits de Ilhomme et les j?rogrès de la sc Lenc e et de la t.echnLque , qui

s'énonce comme suit:

j";Y.51nt pr~s ac"l~~ (LU par'cgr'e..l)he 18 de La Proclamation de Téhéran adoptée par
la Corif'ér-enc e Lnt.ernata.ona.Le des drof.t s de 1 "homme et de la résolution XI
relative aux drolts de l' homme et aux progrÈff3 de La sc Lenc e et de la t.echni.que,
adopt.ée pé.'cl' la Conférence le 12 mai ls,6(~,

------l-

~/ Ibid., chap , II.

/ ' ..
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Partap:eant le. l'Tt20CCUP:l.t.Lon exprimée par la Conf'érence qui a estimé que
les réc~ c1É:couvcrte:3 scientU'iques et les progrès technologiques Si ils

t
' . , ,

ouvrent de vas .es perspect.i.vec au devc:loPl)ement économique, social et culturel
peuvent né8xililoins mettre ei: dé.'·1l2;er les droits et libertés des individus et des'
peuples et doivent en consequence requérir une attention continue,

Faisant sic.u~~ l' Liée que de teh, problèmes requierent des études inter
cUsciplinaires menées de façon 8.j)profondie et continue, tant sur le plan
national que SUl' le plan internationë,l, afin qUià l')artir de ces études on
puisse éLégaGer de,-; normes apIl1'olil'iées pour l)rotéger les droits de l'homme et
les liberté,-; i'onc'L\.Illc::rrtGl ez;,

1. Invit-i: le ;3ccrétaire génér.::l à entreprendre, avec l'aide notamment
du Comité concul to. t:l.;:' sur 11 application de la science et de la technique au
développernent et. en coopération avec les cheï's des secrétariats des insti
tutions spécialisée:ô compétentes, l'étude des problèmes posés du point de vue
des droits de 11 homme )0.1' les l,éveloPPElilents de la science et de la teclmologie,

• fen particulier en ce qua concerne :

a) Le respec t ,:~e La YÜ~ prlvée des incliviéi.us et de l'intégrité et de la
souverafneté lie:; nat.Lens :(;::.ce ml progrès des t.echnf.ques cl' enr'egLst.reme.rt et
autres;

b ) La prot.cct.Lcn de la per-sonne humaine et de son intégrité phys Ique et
intellectuelle i';J.Ct.;'; C.U ~ll'o;':';l'ès de la biologie, cle la médecine et de la
btochind e ;

/ ...

cl) Pl.us u::néralcillent, l'équilibre à établir entre le progr-ès scientifique
et technique et J. 1(;~16vation Ïil'L,.ülectuellc) spirituelle, culturelle et morale
de l' huaarri.t.é ;

? I'ri.e J. e : "c;CI'{:t:.:i.re générül de préparer, à titre préliminaire, W1
rapport co~tallt un relevé coruma'i.r-c des études déjà établies ou' en cours,
ayant trait· Cl.\.U: Lm,let.:; ci-de:,;:,,;u:3 mentionnés, et émanant en particulier de
sources Gouverm:lnc:j:!h~leG et :i.nterc;ouverllemeutales, des institutions spéc Lal.Lsées
et des orC;tl.ni::u:Lioll:'. non ::::ouverm:me::ltale;3 COlllllétentes) ainsi qu'un projet de
programme cL; tl':J.v cü l (luiliuul'rLd.t être entrepris dans les oomaines où des
, 'd b.i ct.i.rs deetudes ul térL:ul",::::; ;:>(;}':.,:i.c:nt néce;:;sc.ires a La mise en oeuvre es 0 Je . .L

la présente: l'É:'::~c:<L'Jtion;

de l'électronique qui peuvent affecter les droits de
que devraient comporter ces utilisations dans une

c) Lea vrt: 'L' sa't i onsl;;";,, l.l ,1.. asa l( 11.,~

la personne et lc;;;~ lülite~,

société démoc ratique;
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~. Prie le Secrétaire génér~l de présenter ledit rapport à la Commission
des fu.oits~l'homme, lors de sa vingt-sixième session, pour examen et
transmission à l lAs semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session) par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, 11

5. Conformément au paragraphe 2 de la résolution 211.50 (j~ZIII), le Secrétaire

général a adressé des questionnaires appropriés aux gouvernements des Etats Membres

des Nat.Lons Unies et des Etats membres des institutions spécialisées, ainsi 'lu 1aux

institutions spécialisées, 8.U Conseil de l'Europe, à la Ligue des Et.at.s arabes, à

1lOrganisation de llwîité africaine et à l'Organisation des Etats américains, à

divers autres organes Lrrt.er-gcuver-nemerrtaux et à bon nombre d'organisations nŒ1

gouvernementales 0 De nombr-euses études per-t i.nerrt.es émanant d'autres sources Clue

celles qui sont expres aément. mentionnées dans le. résolution, le Secrétaire général

a également recherché le concours d'un certain nombre d t acauèmf.ea nationales,

d'instituts dl enseignement et d'autres institutions ai:"",si que de divers spécialistes.

D'autres Lnf'ormat.Lons ont été recueillies Lndèpendammerrt de ces lliverses sources.

6. TIn 'réponse aux ques t.Lonne.Lr es dont il 2. été question plus haut, les documents

et les informations qui avaient été reçus au 18 décerabr-e 1969 émanaient :

L) Des gouvernements des pays suivants : Barbade, Belgique, Canada, Chine,

Danemar'k, Eto.ts-Unis cl' Amérique , Finlande, Nigéria, Pays-Bas , {'(épublique fédéral e

d'Allemagne, Royaume-Und cle Grande-Bretagne et d1lrlarLde du nord, Suède, Suisse;

ii) De Ir Organisation internationale du Travail (01'1'), de l'Organisation des

IJations Unies pour 11 éducation, la· science et la culture (Ul\ŒSCO), de l'Union postale

universelle (UPU), L'ce l'Organisation mondiale de la santé (01iS), de l'Agence inter

nationale de l'énergie atomique (AlEA), du Conseil de l 1Burope et de l'Organisation

des Etats améz-Lcaf.ne i

iii) Des or-ganâ sat.tons non Gouvernementales u.otées du st.at.ut consultatiI auprès

du Conseil économique et social dorrt let, noms suivent

1
1
1

[
1

Catégorie. l

Catégorie II

f.'...lliance coopérative Lnt.ernat.Lonal.e ;

Association internationale des juristes démocr'at.es ,

.. Associatian intel'natiOi:lo.le cles magistrats Lte la j eurres se,

As socLat.Lon cor-op t ïmLst.e internat.Lonal.e ,

Battelle J.lemorial Institute,

/ . ~ .
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Bureau internctional catholique de l'enfance,

Commission internationale de juristes,

Conférence internationale des charités catholiques,

Conseil international de l'action sociale,

Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-Unis drP~lérique),

Fédération internatiomüe dl astronautique,

Fédération internationale des femmes de carrières libérales et
commercial es,

Ligue internationale des droits de l'homme,

Pax Romana : Nouvemerrt catholique Lrrter-natd.onal. pour les affaires
intellectuelles et culturelles,

Union mondiale des orgru1isations féminines catholiques;

Associc.tion internationale de la police,

Association médicale mondiale,

Conseil des organisations internationales des sciences médicales,

Conseil international de la philosophie et des sciences hmuaines,

Conseil international des infirmières,

Fédération dentaire internationale,

Fédérction internationale des associations d.e pilotes de lignes
aériennes,

Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs de police,

Fédérat~on internationale des collèges d.e chirurgie\

Fédération internationale pharmaceutique,

List.Lt.ut international des sciences administratives,

Société internationale Ile la lèpre;

iv) D'un certain nombre d'autres organisations et instituts, ainsi que de

divers spécialistes.

7. A sa-onzd.ème session, (LU 31 mars au ~:. avril 1969, le Comité consultatif sur

L'upp.l i.cat.Lon de la ac i enc e et de La technique au développement a examiné la

réso.Lut.Lou 2::50 (]CXIII) de L'As s emb.lée générale. Il a offert au :3ecrétariat son

concours pour l'exécution des t.r'avaux envt.sagés et a nommé un groupe de liaison

/ ...
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Le présent document constitue le rapport préliminaire que le Secrétaire général

~

1
composé de trois (le s ec membres, chargé de rester en contact et de tenir des consul- \

t.a.t Lons avec la Division des droits de l 'homme1: A sa douzième session, du 1

1
'j

Il Cl, noté qu 1 une fois ce rapport approuvé, dec études compl.émentaires seraient

errtr'eprLseu et il a accepté volontiers de prêter son concours dans cette tâche~

liaison dGvrai t corit.Lnuer d ls.ider le Secrétariat à préparer le présent rapport.

2L[ novembr-e au 5 décembre 1969, le Comité consultatif a décLdé que le groupe de

;
0.

a été prié d'établir conformément aux paragraphes 2 et ) de la résolution

2 LISO (XXIII) de l'Assemblée générale. Les titres des ché'pitres L, II, III et Vont

été empruntés au lïbellé des al.Lnéas a), b}, c ) et d) duyaragraphe l du dispositif

de 1.::-:. r éeo.Lut.Lon 2;:-50 (XXIII). Le che.pitre IV traite des problèmes pesés du point

de vue des droits de l' homme par les progrès de la science et de la technique,

aut.r-en que ceux dont il est question dans d'autres parties du rapport. Un dernier

chapt,tre, le chapitre VI est consacré à la marche à suivre pour l)réparer 11 étude

demandée Ç;1,Ll paragraphe l de la résolution 2)1-50 (XXIII).

5J. Le présent rapport traite den menaces et des dangers que font courir aux droits

de l' homme les ::.;rogrès de la science et de la technique, cependant que l'étude

demandée nu paragraphe l de la résolution 21+50 (XXIII) de l'Assemblée générale

pour-raf.t également tenir compte cles avantages qui résultent de ces progrès, de

manière à ce que leurs avantages et leurs inconvénients puissent être évalués en

l'onction Ile l'élévation intellectuelle, spirituelle, culturelle et morale de

llhumanité.

1/ E/AC.52/L.G5, par . 25.

Ji E/l,C .52/1.02 j par. 72.




